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NOVEKO INTERNATIONAL INC. 
CHARTE DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 

 
A. STRUCTURE DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 

1. Membres 

Le comité de vérification (le « Comité ») se compose d’au moins trois (3) administrateurs 
indépendants, c’est-à-dire rencontrant les exigences d’indépendance prévues pas les lois 
applicables et les normes d’inscription aux différentes bourses auxquelles les titres de Noveko 
International inc. (la « Société ») pourraient être inscrits, sous réserve des exceptions qui y sont 
prévues. Tous les membres du Comité doivent avoir des compétences financières et au moins un 
membre doit avoir une formation comptable ou une expertise reliée aux finances et à 
l’administration. On entend ici par compétences financières, la capacité de lire et de comprendre 
un jeu d’états financiers qui présentent des questions comptables d’une ampleur et d’un degré 
de complexité comparables, dans l’ensemble, à celles dont on peut raisonnablement croire 
qu’elles seront soulevées lors de la lecture des états financiers de la Société. 

Les membres du Comité sont nommés par le conseil d’administration de la Société (le 
« Conseil ») et demeurent en poste jusqu’à ce que leur successeur soit dûment nommé ou 
jusqu’à leur démission ou leur destitution par le Conseil.  

2. Président du Comité 

À moins qu’un président ne soit nommé par le Conseil, les membres du Comité en désignent un 
parmi eux.  

Le président préside les réunions du Comité et en établit les ordres du jour. Il fait également 
régulièrement rapport au Conseil, verbalement ou par écrit, de la teneur des réunions tenues par 
le Comité. 

3. Réunions  

Le Comité se réunit au moins quatre (4) fois par année, ou plus fréquemment si les circonstances 
le justifient.  

Une réunion du Comité peut être convoquée en tout temps à la demande de l’un de ses 
membres. Toute réunion peut également être convoquée par le président du Conseil et chef de 
la direction, ou par le vice-président et chef de la direction financière, afin d’y soumettre toute 
question jugée pertinente d’y être discutée.  

Les réunions du Comité peuvent se tenir en personne, par téléphone ou par vidéoconférence, et 
le Comité peut prendre des mesures sur consentement écrit. Les procès-verbaux des réunions du 
Comité sont regroupés dans un livre de minutes et mis à la disposition des administrateurs pour 
révision. 

Le quorum est la simple majorité des membres qui composent le Comité. 

Le Comité peut inviter à ses réunions tout administrateur, membre de la direction de la Société 
ou toute autre personne selon ce qu’il juge approprié afin de s’acquitter de ses responsabilités, 
incluant tout vérificateur interne ou externe de la Société. Le Comité peut également exclure de 
ses réunions toute personne quand il le juge approprié afin de s’acquitter de ses responsabilités.  

B. MANDAT ET RESPONSABILITÉS 

Le Comité de vérification assiste le Conseil dans sa responsabilité de surveillance vis-à-vis des 
actionnaires, des actionnaires potentiels, de la communauté financière et autres parties 
intéressées, relativement aux états financiers, au processus de divulgation de l’information 
financière, aux systèmes de comptabilité interne et de contrôles financiers et aux systèmes de 
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contrôles internes et de la vérification indépendante annuelle des états financiers de la Société. 
Ce faisant, il est également responsable d’assurer la communication libre et ouverte entre les 
administrateurs et les vérificateurs externes. 

En plus des responsabilités prévues par la loi et pouvant être imposées à l’occasion au Comité, 
celui-ci a les fonctions et responsabilités suivantes : 

i. Surveiller le processus de l’information financière au nom du Conseil et améliorer la 
crédibilité et l’objectivité de l’information financière de la Société, en tenant 
compte du fait que la direction est responsable de la préparation des états 
financiers de la Société et que les vérificateurs externes ont la responsabilité d’en 
faire la vérification; 

ii. Renforcer le rôle des administrateurs en facilitant les discussions approfondies 
entre les administrateurs, la direction et les vérificateurs externes et veiller à 
renforcer l’indépendance des vérificateurs externes, en particulier à l’égard de la 
direction de la Société; 

iii. Surveiller les travaux des vérificateurs externes engagés pour établir ou délivrer un 
rapport de vérification ou rendre d’autres services de vérification, d’examen ou 
d’attestation à la Société, y compris la résolution de désaccords entre la direction et 
les vérificateurs externes au sujet de l’information financière; 

iv. Recommander au Conseil, chaque année, les vérificateurs externes à nommer en 
vue d’établir ou de délivrer un rapport de vérification ou de rendre à la Société 
d’autres services de vérification, d’examen ou d’attestation, de même que 
recommander leur rémunération au Conseil; 

v. Évaluer les vérificateurs externes et recommander, au besoin, leur remplacement; 

vi. Approuver et examiner les politiques d’embauche de la Société à l’égard des 
associés et des salariés, anciens ou actuels, des vérificateurs externes, que ces 
vérificateurs soient actuels ou anciens; 

vii. Recevoir des vérificateurs externes les rapports annuels portant sur leur 
indépendance, passer ces rapports en revue avec eux, examiner si la prestation de 
services autres que la vérification est compatible avec le maintien de 
l’indépendance des vérificateurs et, si le Comité en décide ainsi, recommander que 
le Conseil prenne les mesures appropriées pour s’assurer de l’indépendance des 
vérificateurs; 

viii. Discuter avec les vérificateurs externes, avant la vérification, de la planification, de 
la portée de la vérification, de la dotation en personnel, ainsi que le montant de 
leurs honoraires; 

ix. Discuter avec la direction et les vérificateurs externes du caractère adéquat et de 
l’efficacité des contrôles financiers internes, notamment le système de supervision 
et de gestion des risques financiers de la Société, du programme d’éthique et de la 
conformité avec les lois applicables; 

x. Se réunir avec les vérificateurs externes, avec et sans la présence de la direction afin 
de discuter des résultats de leurs travaux de vérification; 

xi. Se réunir trimestriellement avec le chef de la direction financière de la Société; 

xii. Examiner les états financiers, les rapports de gestion et les communiqués 
concernant les résultats annuels et intermédiaires de la Société avant que celle-ci ne 
les publie. Pour ce faire, il doit être satisfait que des procédures adéquates sont en 
place pour examiner la communication faite au public, par la Société, de 
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l’information financière extraite ou dérivée de ses états financiers, autre que les 
états financiers, les rapports de gestion et les communiqués, et apprécier 
périodiquement l’adéquation de ces procédures; 

xiii. Établir des procédures concernant (1) la réception, la conservation et le traitement 
des plaintes reçues par la Société au sujet de la comptabilité, des contrôles 
comptables internes ou de la vérification et (2) l’envoi confidentiel, sous le couvert 
de l’anonymat, par les salariés de la Société et de ses filiales, de préoccupations 
touchant des points discutables en matière de comptabilité ou de vérification; 

xiv. Approuver au préalable tous les services non liés à la vérification que les 
vérificateurs externes de la Société rendent à la Société ou à ses filiales; 

 Cette obligation est satisfaite si (1) le Comité s’attend raisonnablement à ce 
que le montant total de tous les services non liés à la vérification qui n’ont 
pas été approuvés au préalable ne constituent pas plus de cinq pour cent 
(5%) du montant total des honoraires versés aux vérificateurs externes par 
la Société et ses filiales au cours de l’exercice durant lequel les services sont 
rendus, (2) la Société ou l’une de ses filiales, selon le cas, n’a pas reconnu 
les services comme des services non liés à la vérification au moment du 
contrat et (3) les services sont promptement portés à l’attention du Comité 
et approuvés, avant l’achèvement de la vérification, par le Comité ou par 
un ou plusieurs de ses membres à qui le Comité a délégué le pouvoir 
d’accorder ces approbations; 

 Le Comité peut déléguer à un ou plusieurs de ses membres indépendants le 
pouvoir d’approuver au préalable les services non liés à la vérification. 
Cependant, l’approbation préalable ainsi consentie doit être présentée au 
Comité à sa première réunion régulière suivant l’approbation; 

 L’obligation d’approbation préalable des services non liés à la vérification 
peut aussi être satisfaite si le Comité adopte des politiques et des 
procédures précises pour retenir des services non liés à la vérification si 
(1) les politiques et procédures d’approbation préalables sont détaillées 
quant aux services visés, (2) le Comité est informé de chaque service non 
lié à la vérification et (3) les procédures ne comportent pas de délégation à 
la direction des responsabilités du Comité; 

xv. Tenir les procès-verbaux des réunions et des activités du Comité; 

xvi. Faire régulièrement rapport au Conseil à l’égard de toutes questions pertinentes 
discutées par le Comité, de toutes questions pertinentes permettant au Comité de 
s’acquitter de ses responsabilités et de toutes recommandations que le Comité peut 
juger appropriées, le cas échéant; 

xvii. S’acquitter de tous autres devoirs pouvant lui être confiés à l’occasion par le 
Conseil. 

Dans l’accomplissement de son rôle de surveillance, le Comité a le pouvoir de mener des 
enquêtes sur tout sujet porté à son attention. Pour l’accomplissement de sa tâche, il aura  accès 
à tous les livres, aux documents, aux lieux et au personnel de la Société, et aura de plus, le 
pouvoir de retenir les services d’un conseiller externe ou d’un expert à cet effet, ainsi que le 
pouvoir d’approuver leur rémunération et les autres modalités relatives à la retenue de leurs 
services.  

Le Comité a le pouvoir de convoquer une réunion du Conseil s’il le juge nécessaire, notamment 
dans le cas d’irrégularité ou de faute, qu’elle soit réelle ou présumée. 
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C. ÉVALUATION ANNUELLE DU RENDEMENT DU COMITÉ 

Le Comité procède, au moins une fois par année, à un examen et à une évaluation de son 
rendement et de celui de ses membres, y compris au moyen d’un examen de la conformité à la 
présente charte. De plus, le Comité passe en revue et réévalue, au moins une fois par année, la 
pertinence de cette charte et recommande au Conseil toute amélioration jugée souhaitable ou 
appropriée. Le Comité effectue ces évaluations et examens selon ce qu’il juge approprié. 

D. RÉMUNÉRATION 

Les membres du Comité sont rémunérés selon les politiques approuvées par le Conseil à cette 
fin. 


